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nicat ion à la Chambre des pa i r s de l ' instal
la t ion du bureau définitif. 

SCRUTIN POUR LA NOMINATION DE DEUX QUESTEURS 

DE LA CHAMBRE. 

M . le Président . L 'ordre du jour appe l l e 
le scrutin pour la nomination de MM. les 
questeurs. 

M . Havin , secrétaire, fait l 'appel nominal 
et le réappel . 

On procède ensuite au dépoui l l ement du 
scrutin, don t vo ic i le résultat : 

N o m b r e des votants 419 
M a j o r i t é absolue 210 

Ont obtenu : 

M M . Clément 270 suffrages. 
A lexand re de Laborde . 220 — 
le général de L a i d e t . . . 217 — 
Pié ron 77 — 
Estancel in 38 — 
V o i x perdues 13 — 

M M . Clément et de Laborde , ayan t obtenu 
la major i té des suffrages expr imés , je les p ro 
clame questeurs de la Chambre. 

L ' o r d r e du j o u r étant épuisé 

INCIDENT SUR L'ORDRE DU JOUR 

(Demande d'interpellation.) 

M . M a u g u i n . Je demande la parole . (Mou
vement d'attention.) 

M. le Président. La parole est à M . Mau
gu in . 

M. Mauguin . Messieurs, le pays attendait 
avec impat ience que vous fussiez constitués. 
Le spectacle que lui présentent, depuis t rop 
longtemps, les hautes régions du p o u v o i r 
l ' inquiète et en même temps l 'affl ige. Ses in
térêts en souffrent, les affaires sont arrêtées, 
et la crise commercia le qui désole tant de fa
milles est at tr ibuée avec raison à une crise 
po l i t ique dont le terme se p ro longe de j o u r 
en jour . 

Il faut sortir d 'une s i tuat ion qui ne peut 
plus longtemps durer sans exciter des mur
mures. La Couronne elle-même vous a de
mandé impl ic i tement vos conse i l s ; elle vous 
les a demandés seulement d 'une manière 
nette, claire, et non pas, comme il y a quel
ques jours , en forme d 'énigme et à la manière 
des oracles. (Mouvement.) 

Il serait possible que, pou r permettre à la 
Chambre de formuler nettement sa pensée, 
quelques membres eussent l ' in tent ion de lui 
soumettre un p ro j e t d 'adresse; mais avant 
tout, il faut savoir où nous en sommes. De
vant nous, si l 'on en c ro i t les ordonnances du 
1 e r avri l , nous avons un ministère sérieux ; 
mais devant nous, si l 'on en c ro i t le journa l 
officie] du même jour , nous n 'avons qu 'un 
ministère intér imaire. Il faut que les minis
tres nous disent ce qu ' i l s sont, ce qu ' i l s f o n t ; 
il faut aussi, quoique nous n 'ayons pas le 
d ro i t d 'adresser des interpel la t ions à nos col
lègues, il faut aussi, je crois , que ceux des 

membres de la Chambre don t les noms ont 
figuré dans diverses combina i sons , viennent 
nous dire à quoi on d o i t a t t r ibuer la stérilité 
de leurs efforts. C'est dans leur intérêt, dans 
celui du pays , que des exp l i ca t ions sont né
cessaires. Sous un régime de publ ic i té , la pu
bl ic i té est une force , et c 'est pa r elle que l'on 
vient à bout des s i tuat ions les plus difficiles. 

Je n ' i nd ique ra i pas à la Chambre le jour 
où il serai t désirable que les expl ica t ions eus
sent l i e u ; je lui laisse le soin de décider elle-
même ce jour . Ce sera demain , lundi , mardi... 
le plus tôt, je crois , sera le meil leur. 

Quelques voix : P o u r q u o i pas demain? 

D'autres voix : N o n ! non ! lundi . 

M . Mauguin . J 'a jouterai un mot qui con
cerne l 'Admin i s t r a t i on actuelle. Je demande 
p a r d o n à la Chambre si, dans un débat qui 
sera grave, je profite d 'un moment pour dis
t ra ire son a t tent ion et la repor ter sur un au
tre sujet. M a i s hier, il a p a r u dans les feuilles 
publ iques , à l ' occas ion du paquebot anglais 
l'Express, une cor respondance qu 'on repré
sente comme signée de notre ambassadeur. Je 
ne pu i s le c r o i r e ; mais enfin on la représente 
comme telle. 

Je demandera i aux ministres actuels, qui 
sont au moins responsables de ce qui se fait 
pendan t l ' exerc ice de leur pouvo i r , de dépo
ser sur le bureau de la Chambre toutes les 
pièces relatives à cette négocia t ion , et je prie
rai la Chambre ensuite, s'il y a lieu, et après 
la g rande discussion sur les affaires généra
les, de vou lo i r bien écouter quelques explica
t ions à cet égard . 

Voix diverses : A l und i ! — A mardi ! 

M. Mauguin . On p ropose l und i ; je le veux 
bien. D ' i c i à lundi , il y aura trois jours. Ce 
délai me semble convenable . Les explications 
p o u r r o n t avoi r l ieu, et, s'il le faut, je pren
drai la pa ro l e p o u r adresser des interpella
t ions aux ministres. 

M . Tupinier , ministre de la marine. Je n'ai 
aucune ob jec t ion à présenter contre la propo
si t ion que M. M a u g u i n v ient de vous faire 
de fixer un j o u r p o u r les interpellations à 
adresser, soi t aux ministres, soit à quelques 
membres de cette Chambre : le ministère ac
tuel, comme vous le savez tous, s'est chargé 
de l 'Admin i s t r a t i on du pays en attendant 
qu 'un ministère définit if fût constitué. Nous 
appe lons de tous nos vœux le moment où il 
sera formé ; mais s 'il n 'est pas constitué 
lundi , le minis tère actuel donnera les expli
cat ions demandées. 

Quan t aux pièces don t l 'honorable M. Mau
guin a par lé , et qu i concernent le différend 
relat i f au p i lo te de l'Express, j e demande 
que la Chambre remette aussi à lundi toute 
exp l i ca t ion à ce sujet. 

M. le Président. Vo ic i l 'ordre du jour de 
demain : réunion dans les bureaux une heure. 
(Non! non! à lundi!) 

Plusieurs membres demandent que la réu
nion dans les bureaux p o u r la nomination de 
la Commiss ion de comptab i l i t é et de celle des 
pé t i t ions n 'a i t lieu que lundi . (Oui! oui!) 

( M . le Prés ident donne lecture de l 'ordre du 
j ou r de l und i . ) 

( L a séance est levée à 4 h. 3/4.) 


